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GRAND CONSEIL 
de la République et canton de Genève 

PL 13235 

Projet présenté par le Conseil d’Etat 

Date de dépôt : 14 décembre 2022 

Projet de loi 
modifiant la loi générale sur les zones de développement (LGZD) 
(L 1 35) (Déclaration d'utilité publique) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi générale sur les zones de développement, du 29 juin 1957 (LGZD – 
L 1 35), est modifiée comme suit : 
 

Art. 6A (nouvelle teneur) 
L'édification de logement au sens des articles 4A ou 4B de la présente loi ou 
en zone de développement 4B, est déclarée d'utilité publique au sens de 
l'article 3, alinéa 1, lettre b, de la loi sur l'expropriation pour cause d'utilité 
publique, du 10 juin 1933. La déclaration d'utilité publique s'applique à la 
radiation des servitudes empêchant l'édification de ces logements. 
 

Art. 2 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d'avis officielle. 
 

 
Certifié conforme 

La chancelière d'Etat : Michèle RIGHETTI 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 

L'actuel article 6A de la loi générale sur les zones de développement, du 
29 juin 1957 (LGZD; rs/GE L 1 35), entré en vigueur le 11 novembre 1989, 
en tant qu’article 5A, prévoit qu'afin d’éviter les effets de servitudes de 
restriction à bâtir, le Grand Conseil peut déclarer d’utilité publique la 
réalisation d’un plan localisé de quartier pour autant qu’au moins 60% des 
surfaces de plancher, réalisables selon ce plan, soient destinées à l’édification 
de logements d’utilité publique au sens des articles 15 et suivants de la loi 
générale sur le logement et la protection des locataires, du 4 décembre 1977 
(LGL; rs/GE I 4 05). 

Le présent projet de loi vise à adapter l’article 6A LGZD, afin de faciliter 
la mise en œuvre de l'ensemble des objectifs fixés pour les zones de 
développement par les articles 4A et 4B LGZD, entrés en vigueur le 
1er janvier 2021, respectivement le 30 juin 2018.  

En effet, en prévoyant une déclaration d'utilité publique générale pour la 
radiation de servitudes empêchant l'édification de tous logements au sens des 
articles 4A ou 4B LGZD ou en zone de développement 4B, l'article 6A 
LGZD, dans sa nouvelle teneur, permettra de résoudre des situations de 
blocage provoquées par l'existence de servitudes de restriction à bâtir et 
autres servitudes, souvent extrêmement anciennes, en vue de construire des 
logements en zone de développement, selon les catégories et les proportions 
prévues par les articles 4A et 4B LGZD. 

Cette modification de l'article 6A LGZD s'avère nécessaire en termes 
purement légistiques, la version actuelle de cet article permettant la radiation 
de servitudes uniquement en vue de la construction de logements d'utilité 
publique au sens de la LGL, tandis que l'article 4A, alinéa 1, lettre a LGZD 
prévoit que dans les périmètres sis en zone de développement, les logements 
à réaliser comportent en principe une proportion minimale d'un tiers du 
programme en logements d'utilité publique, non pas au sens de la LGL, mais 
au sens de la loi pour la construction de logements d'utilité publique, du 24 
mai 2007 (LUP; rs/GE I 4 06). S'agissant du quartier « Praille-Acacias-
Vernets », l'article 4B, alinéa 2 LGZD prévoit une part minimale de 
logements d’utilité publique, sans qu'une limitation aux logements d'utilité 
publique au sens de la LGL ne soit prévue dans cet alinéa. 

Une adaptation de l'article 6A LGZD s'impose d'autant plus que le 
pourcentage de 60% de logements d'utilité publique au sens de la LGL, exigé 
par l'actuel article 6A LGZD, ne correspond pas à la proportion de logements 
d'utilité publique prévue par l'article 4A LGZD, laquelle ne devrait en 
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principe pas excéder un pourcentage de 46% maximum par périmètre (dont 
un sixième de logements HBM au sens de la LGL). 

Une adaptation de l'article 6A LGZD s'avère donc indispensable, afin que 
cette disposition légale concorde, en termes de catégories et de proportions de 
logements, avec l'objectif énoncé par l'article 4A LGZD. 

De même, les objectifs énoncés par l'article 4A LGZD doivent être 
réalisés dans des périmètres sis en zone de développement, cet article 
n'imposant pas l'existence d'un plan localisé de quartier. Là encore, il est 
donc nécessaire d'adapter l'article 6A LGZD, l'exigence d'un plan localisé de 
quartier telle que prévue par cet article ne se justifiant plus, au vu des 
objectifs fixés par l'article 4A LGZD pour tout périmètre sis en zone de 
développement. 

Plus encore, au vu de l'objectif fixé par le plan directeur cantonal 2030 
(dans sa version approuvée par la Confédération le 18 janvier 2021), visant la 
densification de secteurs déjà bâtis ou de périmètres à urbaniser en vue d'une 
utilisation optimale des zones à bâtir et du sol, il se justifie pleinement de 
permettre la radiation de servitudes de restrictions à bâtir et autres servitudes 
en zone de développement, non seulement en vue de la construction des 
logements d'utilité publique visés par les articles 4A ou 4B LGZD, mais aussi 
de toutes les catégories de logements visés par ces dispositions.  

Cet élargissement du champ d'application de l'article 6A LGZD permettra 
non seulement la mise en œuvre de l'objectif cantonal précité, mais aussi de 
limiter indirectement le mitage du territoire cantonal, en favorisant la 
densification en zone de développement. 

Par ailleurs, dans sa teneur proposée, l'article 6A LGZD déclarera de 
manière générale l'utilité publique de la radiation de servitudes empêchant 
l'édification de logements au sens des articles 4A ou 4B LGZD ou en zone de 
développement 4B, au sens de l'article 3, alinéa 1, lettre b, de la loi sur 
l'expropriation pour cause d'utilité publique, du 10 juin 1933 (LEx-GE; 
rs/GE L 7 05). 

Cette déclaration d'utilité publique générale permettra au Conseil d'Etat 
d'adopter directement des arrêtés visant la radiation de servitudes bloquantes 
au sens de l'article 6A LGZD.  

Cette modification législative permettra une mise en œuvre fluidifiée des 
objectifs fixés par les articles 4A et 4B LGZD, tout en préservant les droits 
des administrés grâce aux voies de contestation judiciaire prévues par la 
LEx˗GE, y compris sur les questions relatives à une éventuelle indemnisation 
des titulaires de servitudes concernés.  
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Le présent projet de loi correspond donc à une évolution naturelle et 
cohérente de l'article 6A LGZD suite à l'entrée en vigueur, le 1er janvier 2021, 
du nouvel article 4A LGZD, respectivement suite à l'entrée en vigueur, le 
30 juin 2018, de l'article 4B LGZD. Il s'inscrit pleinement dans le cadre des 
objectifs de densification urbaine fixés par le plan directeur cantonal 2030 et 
devrait préserver indirectement le territoire genevois du risque de mitage, en 
concentrant et en fluidifiant la densification en zone de développement. Le 
présent projet de loi apparaît également tout à fait bienvenu et nécessaire, 
dans le cadre d'une lutte indispensable contre la pénurie durable frappant 
toutes les catégories de logements visées par les articles 4A et 4B LGZD. 

 
Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 

Messieurs les Députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 
 
 

Annexe : Tableau financier planification charges et revenus 
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ANNEXE




